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du « nom de la collectivité »

CONVENTION LOCALE DE RELAIS  SERVICES PUBLICS

La « nom de la collectivité » et les partenaires soussignés conviennent d’organiser un guichet d’accueil polyvalent conformément aux dispositions législatives et réglementaires et à la présente convention. La labellisation du guichet d’accueil polyvalent en tant que Relais Services Publics est demandée à l’Etat par la « nom de la collectivité ».

L’organisation et la gestion du Relais Services Publics sont assurées par la « nom de la collectivité ».

Art 1- Missions-prestations rendues au public-cadre géographique

Le relais a principalement pour mission d’informer le public, de lui expliquer les principes des réglementations les plus couramment appliquées et les demandes qu’elles impliquent, de lui faciliter l’usage des procédures téléphoniques et électroniques, de préparer et d’organiser les rendez-vous (physiques ou téléphoniques ou par visio conférence) avec les techniciens ou les spécialistes de chaque réseau, afin de rendre ces rencontres encore plus efficaces et mieux coordonnées avec les interventions des autres administrations ou organismes publics. A cet effet, le Relais aide à la constitution des dossiers et à leur transmission conjointe aux divers organismes publics et accompagne, si nécessaire, le public dans l’usage d’internet ou de la vidéo communication.

Le relais de services publics s’articulera dans son volet emploi/formation et insertion avec la future Maison de L’Emploi par le Conseil Général.

Les services rendus, naturellement commandés par les demandes des usagers, concernant principalement le champ des prestations sociales et celui de l’aide à l’emploi.

Le cadre géographique d’exercice de ces missions est le territoire de la « nom de la collectivité » soit X commmunes  : noms de communes

L’intervention du Relais Services Publics dépassent le rayonnement de la « nom de la collectivité » et peut s’étendre aux EPCI voisines.

Art 2- Obligations du gestionnaire du Relais Services Publics

a) Principes

La gestion du Relais est conduite de manière active afin de rechercher constamment les prestations et l’organisation optimales pour répondre aux demandes du public. Le gestionnaire organise et développe la coopération avec et entre les partenaires soussignés. Il assure la gestion administrative et financière du Relais. Il désigne le personnel du Relais.

b) Personnel

La « nom de la collectivité » s’engage à mettre à disposition du Relais Services Publics une coordinatrice et 2 chargées d’accueil expérimentées.

c) Horaires

Le Relais Services Publics est ouvert tous les jours du lundi au vendredi inclus : 

· Le lundi de 8 h à12 h et de 14 h à 17 h 

· Le mardi de 8 h à 12 h et de 14 h à 20 h 

· Le mercredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 

· Le jeudi de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h 

· Le vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h 

d) Aménagement du local

Le Relais Services Publics comporte : 

· un point d’accueil du public avec 2 ordinateurs reliés à Internet haut débit, 

· un espace d’attente assise, 

· d’une salle équipée de 3 ordinateurs reliés à Internet haut débit, 

·  de 5 bureaux d’accueil permettant l’organisation d’entretiens confidentiels,

·  et une salle de réunion.

e) équipement informatique minimal

3 bureaux sont équipés d’un ordinateur relié à Internet haut débit. La salle informatique située à l’étage permet de mettre à disposition du public 3 ordinateurs.

Art 3-obligations de chaque partenaire

a) Principes

Les organismes signataires définissent avec la « nom de la collectivité »,  de manière efficace et équitable, les modalités de leur participation au fonctionnement du Relais notamment en matière de TIC ou sur le plan financier. Ces dispositions font l’objet de conventions de partenariat spécifiques.

Au sein de la Maison des Services Publics, plusieurs partenaires (Emploi, formation, social….) sont signataires d’une convention de partenariat. Ces conventions définissent les modalités d’échange d’informations et les conditions d’utilisation des locaux et du matériel informatique de la « nom de la collectivité ».

b) Formation du personnel

Les organismes signataires reçoivent pour un stage de formation d’au moins trois jours le personnel du Relais et contribuent à sa formation permanente.

c) Documentation

Les organismes signataires mettent à la disposition du Relais une documentation régulièrement actualisée à l’intention du public et des agents.

d) Référent

Les organismes signataires désignent un correspondant référent pour le relais, accessible par téléphone et par mail directs, dont les coordonnées figurent en annexe 2.

e) Traitement des dossiers et des questions

Les organismes signataires traitent les questions et les dossiers dans les conditions prévues par la charte nationale de qualité des Relais Services Publics.

f) Aide à l’évaluation

Les organismes signataires contribuent à l’évaluation du travail du Relais dans les conditions prévues par la charte nationale de qualité des Relais Services Publics.

Art. 4-Dénomination-communication

Dès sa labellisation par le Préfet, le guichet d’accueil Polyvalent créé par la présente convention prend le nom de « Relais Services Publics », en installe l’enseigne et la signalétique nationale et en utilise les outils de communication.

Les signataires informent le public de l’existence du Relais et des services qui y sont offerts.

Art.5-Comité de pilotage

Les signataires se réunissent en comité de pilotage au moins chaque semestre. Le représentant de la cellule départementale d’animation désignée par le Préfet y est invité. Le Comité de pilotage met en place des processus de travail collectif réguliers. Il se fixe des axes de progrès à moyen terme pour renforcer l’action du Relais.

Art.6-Adresse du Relais Services Publics

Le Relais est situé à « adresse du RSP ». Cette localisation peut être modifiée par la « nom de la collectivité », à condition de rester dans ses limites territoriales.

Art.7-Déontologie-confidentialité-sécurité

Les agents du Relais sont astreints aux règles du secret professionnel.

La « nom de la collectivité » gestionnaire du Relais Services Publics assure la sécurité du public, du personnel et des locaux.

Art.8-Adhésion de la charte nationale de qualité-Evaluation- Retrait éventuel du label Relais Services Publics

Les relations du Relais avec le public et les organismes signataires sont régies par la charte nationale de qualité des Relais Services Publics.

Les partenaires mettent en œuvre les moyens prévus par la Charte nationale de qualité des Relais Services Publics.

Le Relais satisfait aux demandes de données quantitatives et qualitatives nécessaires à l’évaluation du dispositif.

Le Préfet peut retirer le label « Relais Services Publics » en cas de manquement grave ou répété aux dispositions de la présente convention ou de la charte nationale de qualité.

Art. 9-coopération avec les cellules départementales et nationales d’animation des Relais Services Publics

Les collectivités et organismes signataires s’engagent à coopérer et à faire coopérer le Relais avec la cellule départementale d’animation désignée par le Préfet ainsi qu’avec la cellule nationale de coordination constituée entre la DGME et la DIACT.

Ils mettent en œuvre les évolutions de la politique nationale des Relais Services Publics.

Art.10-Adhésion ou retrait des partenaires

La « nom de la collectivité » examinera la demande du futur partenaire et en informera les partenaires actuels. Sauf opposition de leur part, à formuler dans le délai d’un mois, le nouveau partenaire devra souscrire à la présente convention.

Chacun des signataires peut se retirer de la présente convention sous un préavis de six mois avant son échéance, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à la « nom de la collectivité », qui en informera les autres partenaires.

De même la « nom de la collectivité » peut dénoncer la présente convention sous le même préavis. Cette dénonciation met fin à l’existence du Relais Services Publics.

Les conséquences d’un retrait ou d’une dénonciation de la présente convention sont réglées avant la prise d’effet de ce retrait ou de cette dénonciation.

Art.11-Modalités de gestion du Relais

Le Relais est géré conformément aux modalités figurant en annexe 1 à la présente convention.

Art.12-Durée de la présente convention

La présente convention est valable pour une durée d’un an, avec tacite reconduction.

Fait à ...... le, 

Le Préfét de .......



Le président de « nom de la collectivité »

INCLURE ICI LES SIGNATURES DE L'ENSEMBLE DES PARTENAIRES













Annexe 1 Modalités de gestion du Relais Services Publics

1 Personnel

a) Responsable de l’animation, de la gestion et du Management

Mme.... coordinatrice assure les fonctions d’animation et de gestion du Relais ainsi que la coordination des différents intervenants et partenaires. Elle travaille sous l’autorité de Mme ....., Directrice de la « nom de la collectivité ».

b) Personnel  d’accueil 

Mme....., est chargée de l’accueil,  de l’information de premier niveau des demandeurs d’emploi et employeurs et du Point Information Jeunesse.

Mme....... animatrice du Pôle d’Initiatives Locales et d’Economie Solidaire assure l’accueil et l’accompagnement des porteurs de projet.

Concernant la réception des autres publics, elle sera assurée par Mmes...et ......

c) Personnels relevant des personnes morales qui participent au Relais Services Publics : 

Voir tableau annexe 2.

Les conditions d’intervention de ces personnes sont précisées dans les conventions signées entre la « nom de la collectivité » et les organismes partenaires.

2 Apports financiers, immobiliers, mobiliers et techniques de chacune des personnes morales signataires

a) Local

La « nom de la collectivité » met à disposition des partenaires du secteur emploi formation et du secteur social : 

· Un bureau équipé de matériel informatique et d’un téléphone.

· Un fax, une photocopieuse, un scanner.

Les locaux sont situés au ...... Il est accessible aux personnes à mobilité réduite. De l’extérieur, il est facilement repérable par son en-tête « Maison des Services Publics, EREF ».

b) Equipement

La Communauté des Communes met à disposition de ses partenaires : 

Au rez-de-Chaussée : 

a. une salle d’accueil (environ 25 m2) avec la possibilité de consulter les offres d’emploi ANPE, un espace documentation, un espace attente et un espace affichage.  

b. un bureau (10 m2) situé au Rez-de-Chaussée avec du matériel informatique servant au visio guichet avec les services de l’Etat. Il est également utilisé pour le 1er accueil et quelquefois pour des permanences.

c. un deuxième bureau (10 m2) est réservé aux services du Conseil Général (Permanence de l’assistante sociale, de l’opérateur d’insertion, de la conseillère en Economie Sociale et Familiale…..).

A l’étage : 

-  un bureau permanent alloué à la Mission Jeunes à temps plein.

- un bureau réservé aux différentes permanences et  au Pôle d’Initiatives Locales et d’Economie Solidaire. 

- Un bureau utilisé pour des permanences.

- Une salle de réunion avec 3 postes informatiques mis à disposition du public.

Les locaux appartiennent à la commune de ...... et sont loués à la « nom de la collectivité ».

c) TIC

Le Relais Services Publics est équipé : 

a. de 2 bureaux mis à la disposition des partenaires avec ordinateurs reliés à Internet haut débit, 

b. d’un bureau réservé à Mission Jeunes, 

c. d’un bureau réservé aux services du Conseil Général,

d. d’un bureau utilisé pour les permanences,

e. d’une photocopieuse en réseau ayant les fonctions fax, imprimante, et scanner,

f. de 5 postes informatiques avec caméra et micro mis à disposition du public et utilisés pour la formation à distance

.

 1 ordinateur est équipé du logiciel MARRATECH pour la visio conférence. 

Pour les personnes à mobilité réduite, deux ordinateurs avec connexion Internet haut-débit sont installés au rez-de-chaussée.

3. Modalités financières et matérielles de fonctionnement

a) Ressources financières

La « nom de la collectivité » est la structure gestionnaire du  Relais Services Publics et en assure le financement.

b) Horaires d’ouverture

Le Relais Services Publics est ouvert : 

 Le lundi, jeudi et vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

 Le mardi de 8 h à12 h et 14 h à 20 h .

 Le mercredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h.

c) Prise de rendez-vous

Ces dispositions seront précisées dans les conventions spécifiques signées entre la « nom de la collectivité » et chaque organisme partenaire.

4- Mobilité de services itinérants vers des mairies ou vers le domicile des usagers

A ce jour, aucune action spécifique n’est envisagée.

5- Modalités permettant d’associer ou de consulter les usagers

Indiquer qu’une enquête de satisfaction sera réalisée annuellement (cf charte nationale de qualité des Relais Services Publics 5.15) et que les résultats donneront lieu à une information.

Un cahier de doléances sera mis à disposition du public.

Une enquête de satisfaction sera réalisée annuellement auprès du public. Elle sera utilisée pour améliorer le service.

Annexe 2

Nom et coordonnées des correspondants

Référent du Relais Services Publics

Organisme
Nom et prénom du correspondant
Téléphone

Fax

Courriel

Secteur

Emploi Formation

ANPE



Mission Jeunes 05



Association Intermédiaire pour l’Emploi Buêch Baronnies





Chambre de Commerce et d’Industrie



Centre de Ressources à la Vie Associative



CAP Emploi 05



Association Isatis



ASSEDIC





Le Greta des Pays Hauts Alpins



L’Armée de terre



Association QUEYRIVOIR

(Suivi de publics en contrats aidés)



Agence Provençale pour l’Economie Alternative et Solidaire/

Pôle d’Initiatives Locales et d’Economie Solidaire dans le cadre de la création d’activité



Secteur Social

Conseil Général



CPAM/CAF



MSA



CRAM Sud-Est



EDF - Gaz de france



CIDF



CLCV



Préfecture
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